
DÉROULEMENT 
 
Durée   6 demi-journées, le samedi de 8h30 à 12h30 

Lieu  CQF Sàrl, Rue Chanoine Broquet 2, 1890 St-Maurice 

Dates  Les samedi 10, 17, 24, 31 mars + 28 avril 2012 
  Examen le 5 mai 2012 

Prix   CHF 350.ς par module  
  ƻǳ /IC мΩрллΦς pour la formation complète (5 modules) 

 

INSCRIPTION  

¦ƴŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘόŜύΦ 

 

Module(s):  Ç 1 Ç 2 Ç 3 Ç 4 Ç 5  Ç ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

 

Nom/Prénom:  _______________________________ 

Fonction:   _______________________________ 

Entreprise:   _______________________________ 

Adresse:    _______________________________ 

NPA -  Lieu:   _______________________________ 

E-mail:    _______________________________ 

Tél. prof:    _______________________________ 

Tél. mobile:   _______________________________ 

 

Annulation  9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ с ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎΣ ƭŀ ŦƛƴŀƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ  

  sera remboursée sous déduction de CHF 100.-; dès 5 jours avant le cours,  

  aucun remboursement ne sera consenti. 

 

 

Date: ______________________  Signature: ___________________________ 

 

A renvoyer par e-Ƴŀƛƭ ƻǳ ǇŀǊ ǇƻǎǘŜ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлмн 

 

 

 

Formations 
Sécurité 

Concepts MSST 
Conseils 

 
 
 
 

PRINTEMPS 2012 
Formation Sécurité 

Matières adaptées aux  

 exigences du Concordat  

romand sur les entreprises  

de sécurité et au nouveau  

code de procédure pénale 



Vous voulez développer des compétences spécifiques à votre activité?  

Le système juridique suisse vous est-il étranger ?  

±ƻǳǎ ŘŞǎƛǊŜȊ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ Ǿƻǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ou de gardiennage et améliorer votre image? 

Vous voulez vous préparer pour les examens concordataires ? 
 
 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŞŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ǇŀǘǊƻƴόƴŜύǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳȄ ŎŀƴŘƛŘŀǘόŜύǎ ŀǳȄ ŜȄŀƳŜƴǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀǘŀƛǊŜǎΦ  

 

Objectifs:   - Connaître les exigences légales liées aux entreprises de sécurité 

  - Comprendre et assimiler les nombreuses mises à jours des législations  

  - Préparer les examens concordataires 

 

Contenu et dates: Module 1 - 10.03.12 : droit concordataire 

  Module 2 - 17.03.12 : droit pénal 

  Module 3 - 24.03.12 : droit fédéral 

  Module 4 - 31.03.12 : droit cantonal 

  Module 5 - 28.04.12 : droit du travail 

  Module 6 - 05.05.12 : examen 

Méthodes:  Apports théoriques, cas pratiques, mises en situation, exercices 

Animation:  tŀǘǊƛŎƪ ±ŀƭƭŀǘΣ ƧǳǊƛǎǘŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞ C{9! 

Participants:   max. 10 personnes par session 

Pré-requis:   conformément au concordat romand 
 

 

Renseignements au 024 485 10 80 ou par mail à info@cqf.ch. 

Gare CFF à 50m et parking gratuit à proximité. 

Unique en Suisse : formation sécurité 
DÉTAILS DE LA FORMATION 

 
Module 1:  droit concordataire (10.03) 

Le système juridique  suisse 

Concordat romand sur les entreprises de sécurité 

Directives concordataires 

 

Module 2:  droit pénal (17.03) 

Partie générale du CPS (intention, négligence, participation, tentative, 

instigation, crimes, délits et contraventions) 

Légitime défense et état de nécessité τutilisation de la force 

Les infractions les plus fréquentes (contre la vie, le patrimoine, le domicile et 

la liberté) 

La plainte (conditions du dépôt, contenu et instances compétentes) 

CPP: moyens de contrainte et flagrant délit (en vigueur depuis  le 01.01.2011) 

 

Module 3:  droit fédéral (24.03) 

Loi et ordonnance sur les armes 

Contrat de mandat 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Contrat de sous-traitance 

Vidéosurveillance 

 

Module 4:  droit cantonal (31.03) 

Législations cantonales sur les entreprises de sécurité 

Législations  cantonales sur les armes 

Législations  cantonales sur la police 

Législations cantonales sur les auberges et débit de boissons 

 

Module 5:  droit du travail (28.04) 

Contrats de travail: Code des obligations τ Loi sur le travail 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ!±{ 

Règlements internes: armes, organisation, frais de déplacement 

Convention collective de travail (CCT) 

 

Module 6:  examen (05.05) 

Droit fédéral (y c. droit pénal et du travail), cantonal et concordataire 


